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REPUBLIQUE FRANCAISE - VILLE DE BAYONNE (PA) 
 

O/J N° 47 
 
 

Séance du 11 décembre 2014 
 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Le conseil municipal, régulièrement convoqué le 5 décembre 2014, s’est réuni 
au lieu habituel de ses séances et a délibéré sur la question suivante dont le 
compte-rendu a été affiché à la porte principale de la mairie. 
 
 

-oOo- 
 
 
PRESENTS : M. Etchegaray, maire-président, Mme Durruty, M. Millet-Barbé, 
Mme Bisauta, M. Soroste, Mme Lauqué, MM. Neys, Ugalde, Lacassagne, Mmes Duhart, 
Castel, Martin-Dolhagaray, M. Aguerre, Adjoints ; Mme Juzan, M. Esmieu, Mme Langlois, 
MM. Pocq, Arcouet, Lalanne, Mmes Chabaud-Nadin, Brau-Boirie, Meyzenc, M. Escapil-
Inchauspé, Mme Taieb, M. Laiguillon, Mmes Candillier, Belbaraka, Destin, Bensoussan, 
MM. Boutonnet, Murat, Mmes Aragon, Picard-Felices, Capdevielle, Herrera Landa, 
MM. Duzert, Etcheto, Bergé, Pallas, Iriart, Nogues, conseillers municipaux. 
 
ONT DONNE POUVOIR : M. Salducci à M. Lacassagne, M. Salanne à Mme Meyzenc. 
  
SECRETAIRE : M. Boutonnet. 
 
 

Mme Bensoussan présente le rapport suivant : 
 

Mes Chers Collègues, 
 
 

OBJET : PATRIMOINE IMMOBILIER - Autorisation d’utilisation par les sociétés GrDF 
et GDF SUEZ d’images de la crèche Luma Baiona. 
 
Concessionnaire du réseau gaz naturel, GrDF a contribué à ce titre, à l’alimentation en gaz 
naturel du bâtiment de la Crèche Luma Baiona et à son système de chauffage par 
plancher chauffant. 
 
A des fins de promotion et de communication de la société GrDF et de celle de GDF SUEZ, 
l’autorisation est demandée par lesdites sociétés à la ville de Bayonne d’utiliser son nom 
et son logo ainsi que les images de la réalisation précitée. 
 
S’agissant d’images de matériels mis en place (générateur, émetteurs chauffage gaz 
naturel) et de vues intérieures et extérieures du local sans présence humaine, il est 
demandé au conseil municipal d’autoriser les sociétés GrDF et GDF SUEZ à utiliser ces 
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images dans le cadre de reportages et supports publicitaires concernant les planchers 
chauffants alimentés par gaz naturel et d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout 
document s’y rapportant. 
 

 

Adopté à l’unanimité. 
 
Ont signé au registre les membres présents. 


